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Question écrite n° 40658

Texte de la question

Mme Segolene Royal attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales au sujet des modalites
de calcul de l'aide personnalisee au logement (APL). Cette prestation est actuellement calculee a partir des
ressources percues avant deduction de toute saisie-arret. Or, apres des changements importants de leur
situation, souvent lies a la perte d'emploi, certaines familles enregistrent une baisse importante de leurs revenus
et deviennent incapables de faire face a leur surendettement. Les saisies sur salaires ou sur pensions qui leur
sont infligees augmentent alors la precarite de leur situation. Ces familles se trouvent alors dans la situation
paradoxale ou leurs ressources brutes les privent du benefice de l'APL, alors que leurs revenus disponibles sont
extremement faibles et que leurs charges de loyer sont relativement lourdes. Elle lui demande donc s'il ne
pourrait etre envisage, dans ces cas precis, un mode de calcul de l'APL plus conforme a la realite des familles
concernees.

Texte de la réponse

Le droit a une aide personnelle au logement est fonction des revenus du menage, de sa composition et de la
depense de logement qu'il supporte ; son montant est tres sensible a toute variation de ces parametres. Les
revenus pris en compte pour determiner le montant de l'aide sont les revenus nets categoriels percus pendant
l'annee civile precedant la periode de paiement de l'aide qui court du 1er juillet au 30 juin de l'annee suivante. Il
resulte souvent de ces dispositions un decalage entre les revenus retenus pour le calcul de l'aide et les
ressources percues au moment du versement de l'aide, declalage qui beneficie a l'allocataire lorsque ses
revenus augmentent fortement d'une annee sur l'autre mais qui lui est defavorable en cas de chute des
ressources. C'est pourquoi la reglementation prevoit que, dans certaines situations particulieres (chomage,
admission au benefice du RMI ou d'une pension d'invalidite, longue maladie, etc.), un mecanisme de minoration
des ressources prises en compte est applique afin d'augmenter le montant de l'aide en cours de periode de
paiement. Les changements de situation lies notamment a la perte d'emploi, dans le cas precis evoque par
l'honorable parlementaire, etant ainsi pris en compte, il n'est pas envisage de modifier les modalites de calcul de
l'aide en deduisant des ressources retenues les charges financieres qui, bien que remboursees selon la
procedure de saisie-arret, resultent d'engagements contractuels librement consentis par les beneficiaires dans
des domaines qui ne concernent pas directement le logement.
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